
PENSEZ-Y ET DÉCLAREZ!  
Visitez le www.pensez-y.gc.ca/oiseaux 
ou composez le 1-888-502-9060 / ATS : 1-866-335-3237

Un seul oiseau infecté pourrait entraîner l’introduction de maladies 
animales dangereuses au Canada, comme l’influenza aviaire  
(grippe aviaire).

Déclarez les oiseaux vivants, la volaille, les œufs, les plumes, la viande et tout autre 
produit avicole à votre arrivée au Canada. Si vous êtes témoin d’un cas de contrebande, 
signalez-le.

Aidez-nous à protéger la santé de notre volaille, de nos animaux de compagnie et des  
oiseaux sauvages, et ainsi réduire les possibilités que des maladies entrent au pays.

Il ne suffit que d’un oiseau


